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Nature :  subvention  avance remboursable à taux zéro 

Section :   investissement  fonctionnement 

Taux maximum : jusqu’à 35% du montant HT (ou TTC si la structure est non éligible au FCTVA). 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

  

 

 

  

  

 

 

  

 

 

  

  

  

 

  

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


